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Règlement général de l'AMF

Article 251-7 en vigueur au 25 novembre 2004

Article 251-7

Seuls les articles 251-1, 251-2, 251-4 et 251-5 s'appliquent aux marchés de contrats à terme sur toutes marchandises et denrées
reconnus de l'EEE dont le fonctionnement est assuré par une entreprise de marché qui gère également un marché réglementé
d'instruments financiers à terme figurant sur la liste des marchés réglementés de l'Espace économique européen publiée au
Journal officiel de l'Union européenne.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.
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